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DELIBERATION N°10

OBJET 
:
RAPPORT DE MONSIEUR LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL N°10



MOTION EN FAVEUR DE L'INTERDICTION DE TOUTE CULTURE D'ORGANISMES GENETIQUEMENT MODIFIES (OGM) EN PLEIN CHAMP DANS LE DEPARTEMENT DES PYRENEES ORIENTALES

RAPPORTEUR
:
M. Pierre ESTEVE

DELIBERATION
:

LE CONSEIL GENERAL,

VU le rapport n°10 de son Président,

Et après en avoir délibéré,

DECIDE 

D'adopter la motion relative à l’interdiction de toute culture d’OGM en plein champ dans le Département des Pyrénées Orientales, ci jointe en annexe.

La présente délibération a été adoptée en séance publique par 24 voix pour et 7 abstentions.

Le vote a eu lieu à main levée.

ONT VOTE POUR :

M. Jean-Louis ALVAREZ, M. Georges ARMENGOL, M. Pierre AYLAGAS, M. Christian BLANC (absent ayant donné pouvoir à M. Fernand SIRE), M. Christian BOURQUIN, M. Alain BOYER, M. Louis CASEILLES, M. Guy CASSOLY, M. Jean CODOGNES, M. Henri DEMAY, M. Pierre ESTEVE, M. Robert GARRABE, M. Jean-Jacques LOPEZ, M. Marcel MATEU, M. Michel MOLY, M. René OLIVE, Mme Marie-Cécile PONS, M. Elie PUIGMAL, M. Bernard REMEDI (absent ayant donné pouvoir à Mme. Marie Cécile PONS), M. Alexandre REYNAL, M. Pierre ROIG, M. Antoine SARDA (absent ayant donné pouvoir à M. Jean Louis ALVAREZ), M. Fernand SIRE, M. Jean VILA.

SE SONT ABSTENUS :

M. Jacques BOUILLE, M. Henri CARBONELL (absent ayant donné pouvoir à M. Jaques BOUILLE), M. Jean Luc ENGLEBERT (absent ayant donné pouvoir à M. Pierre ROIG), M. Serge FA, M. Jean MAYDAT, M. Jean RIGUAL, M. Jean SOL

La séance était présidée par Monsieur Christian BOURQUIN et Monsieur Marcel MATEU faisait fonction de Secrétaire.

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL

Christian BOURQUIN

Annexe à la délibération n°10 du 07 février 2005

MOTION EN FAVEUR DE L'INTERDICTION DE TOUTE CULTURE D'OGM EN PLEIN CHAMP DANS LE DEPARTEMENT DES PYRENEES ORIENTALES.

Le Conseil Général des Pyrénées Orientales 

VU la Constitution du 04 octobre 1958 et le préambule de la Constitution du
26 octobre 1946 selon lequel la Nation garantit à tous la protection de la santé,

VU le traité instituant la Communauté Européenne modifié et notamment son article 174 consacrant le principe de précaution,

VU le Code de l'Environnement et notamment son article L. 110-1-2-1,

VU les jurisprudences de la Cour de Justice des Communautés Européennes et du Conseil d'Etat qui autorisent à interdire provisoirement la commercialisation, la culture, l'utilisation et la diffusion de substances, plantes ou organismes de toute nature lorsqu'il existe un doute quant à leur absence d'innocuité pour la santé ou l'environnement, confirmées par un arrêté du 9 septembre 2003 autorisant un pays membre de la Communauté Européenne à interdire de manière préventive, restreindre temporairement ou suspendre la vente d'aliments transgéniques sur son territoire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles
L. 2212-1 et L. 2212-2-5, qui chargent le Maire de prévenir par des précautions convenables les pollutions de toute nature ainsi que l'article L. 34221-1 relatif aux compétences du Conseil Général,

CONSIDERANT les recommandations du rapport des Sages à la suite du débat sur les OGM et les essais en plein champ (mars 2002) et en particulier l'alinéa 4-1.4 "renforcer les prérogatives des maires" et l'alinéa 4.3 qui affirme que "l'expérimentation de plein champ induit nécessairement une dissémination vers les cultures traditionnelles",

CONSIDERANT le développement de nombreuses démarches de qualité dans les productions agricoles départementales,

CONSIDERANT la présence sur le territoire du Département de nombreuses exploitations en productions biologiques, et de jardins familiaux,

CONSIDERANT la nécessité de préserver, dans les circonstances économiques actuelles, pour les agriculteurs dits conventionnels, les conditions favorables à une évolution vers des productions de qualité, notamment celles qui sont labellisées ou celles qui relèvent de la filière biologique,

CONSIDERANT la nécessité de maintenir localement les conditions environnementales pour que perdure cette agriculture de qualité,

CONSIDERANT que la plantation en plein champ d'organismes génétiquement modifiés risque de provoquer une pollution génétique susceptible de mettre en cause les cultures traditionnelles, celles qui sont labellisées et les cultures biologiques dans lesquelles la présence d'OGM est interdite.

Se déclare opposé à tout essai, sauf recherche en laboratoire contrôlé (excluant toute expérimentation en milieu naturel), et à toute culture commerciale d'Organismes Génétiquement Modifiés en plein champ dans le Département des Pyrénées Orientales.

SOUTIENDRA les initiatives visant à éviter l'introduction de produits génétiquement modifiés ou en contenant dans la restauration collective, notamment en milieu scolaire,

EMET LE SOUHAIT que dans chaque Commune, le Maire mette en œuvre ses prérogatives pour interdire de telles cultures sur le territoire communal afin de protéger la santé, la biodiversité et les productions existantes en agrobiologie ou labellisées,

DECIDE qu'il accompagnera les Communes dans les éventuels contentieux relatifs aux arrêtés interdisant les implantations d'essais ou de cultures commerciales de végétaux modifiés génétiquement sur leur territoire.

